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REGLEMENT INTERIEUR 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi qu’à la discipline nécessaire au 

bon déroulement de votre formation. Tous les élèves inscrits dans l’établissement se doivent de respecter les 

conditions de fonctionnement de l’auto-école sans restriction, à savoir :  

Respect envers le personnel de l’établissement  

Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer dessus, prendre soin des boîtiers, ne 

pas écrire sur les murs, chaises, etc)  

Respect des locaux (propreté, dégradation)  

Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté à l’apprentissage de la conduite 

(pas de chaussure ne tenant pas le pied ou à forts talons)  

Les élèves sont tenus de na pas fumer à l’intérieur de l’établissement, ni dans les véhicules école, ni de consommer ou 

d’avoir consommé toute boisson ou produit pouvant nuire à la conduite d’un véhicule (alcool, drogue, médicaments)  

Il est interdit de manger et de boire dans la salle de code et dans les véhicules  

Il est interdit d’utiliser le matériel vidéo  

Respecter les autres élèves sans discrimination aucune  

Respecter les horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon en cours  

Toute personne n’ayant pas constitué son dossier d’inscription et réglé le 1er versement n’a pas accès à la salle de 

code. Lors des séances de code, il est demandé aux élèves de rester jusqu’ »à la fin de la correction.  

Aucune leçon ne peut être décommandée à l’aide du répondeur, les annulations doivent être faites pendant les horaires 

d’ouverture du bureau.  

Les téléphones portables doivent être éteints en leçon de conduite et en salle de code.  

Après la réussite à l’examen du code et à la première leçon de conduite, il sera remis à l’élève son livret 

d’apprentissage. Il faudra en prendre le plus grand soin car la présence de celui-ci est obligatoire (ainsi qu’une pièce 

d’identité) pour les leçons de conduite.  

La leçon ne sera pas donnée si l’élève à oublier son livret.  

Pour qu’un élève soit inscrit à l’examen théorique ou pratique il faut :  

➢ Que le programme de formation soit terminé  

➢ Avoir l’avis favorable du moniteur chargé de la formation  

➢ Que le compte soit soldé  

La décision d’inscrire ou pas un élève à l’examen est du seul fait de l’établissement. Cette décision est possible en 

fonction du niveau de l’élève, de sa situation financière auprès de l’auto-école et de l’avis de l’enseignant.  

Tout manquement de l’élève à l’une des dispositions du présent règlement intérieur pourra entrainer la restitution du 

dossier.  

La direction de l’auto-école est heureuse de vous accueillir parmi ses élèves et vous souhaite une excellente 

formation. 


